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Lutte contre les mortalités anormales affectant les cheptels mytilicoles bretons
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Texte de la question

M. Paul Molac alerte M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation, chargé de la mer et de la pêche, sur la nécessité de mettre en place un dispositif afin de lutter
activement contre les mortalités anormales qui affectent les cheptels mytilicoles bretons, tant adultes
(implantées sur les pieux) que juvéniles. En effet, depuis trois ans, les professionnels observent une surmortalité
des moules de bouchot due à des prédations extrêmement importantes, en particulier de la part des araignées
de mer, dont le nombre prolifère. Selon les estimations de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la
mer (Ifremer), au cours des dix dernières années, leur population aurait augmenté par trois, voire quatre, dans le
golfe normano-breton. De fait, les éleveurs de moules subissent des préjudices économiques considérables.
Pour ne prendre que l'exemple des 15 exploitations mytilicoles implantées sur le territoire de Dinan
Agglomération, les pertes globales sont estimées à plus de quatre millions d'euros : - 50 % sur l'année 2024 et -
75 % sur 2025 en comparaison à 2023. Si la région Bretagne, via le Fonds européen pour les affaires maritimes
(FEAMPA), est mobilisée pour accompagner les professionnels sur la protection des pieux (mise en place de
filets et d'écarteurs afin de protéger les moules et ne pas obérer leur croissance) et que certaines collectivités
s'efforcent à mener des actions d'effarouchements, la situation réclame une action complémentaire et rapide de
la part de l'État. Aussi, il demande au ministère, après des mois de discussions avec les acteurs de terrain, de
faire évoluer la réglementation et permettre une lutte préventive plus efficace contre les araignées de mer. En
outre, il sollicite la mise en place d'un plan d'aide exceptionnel destiné à accompagner les initiatives des
collectivités locales et les entreprises en difficulté afin de leur permettre de passer cette crise.
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